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QUELQUES CHIFFRES (2019) 



 

 

PRÉVENTION 

ÉDUCATION POUR LA SANTÉ 

À LA CPAM DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

La prévention est au cœur de la politique de santé publique et de lutte contre 

les inégalités sociales de santé. Aussi, dans le respect des orientations portées 

par les pouvoirs publics, et en collaboration avec les acteurs locaux, la CPAM de 

Meurthe-et-Moselle, comme toutes les autres Caisses Primaires, se doit, sur 

l’ensemble de son territoire, de porter les programmes de prévention santé de 

l’Assurance Maladie, en mettant tout à la fois en œuvre des actions accessibles 

à tous, et un accompagnement ciblé et individualisé des populations qui en ont 

le plus besoin. 

 



 

 

PROGRAMMES DE PRÉVENTION 

DE L’ASSURANCE MALADIE 

(À DESTINATION DES + 60 ANS) 

Dépistage Organisé du Cancer du Sein (DOCC) 

Dépistage Organisé du Cancer Colorectal (DOCCR) 

Dépistage (Organisé) du Cancer du Col de l’Utérus (DOCCU) 

(en voie d’organisation en Meurthe-et-Moselle) 

Service d’accompagnement Sophia Diabète 

Vaccination Antigrippale et Examen de Prévention en Santé 

 

 



DÉPISTAGES ORGANISÉS DES CANCERS 

CANCER DU SEIN 

 

PUBLIC :  

FEMMES 

DE 50 A 74 ANS   

 

Invitation envoyée tous les 

2 ans, mammographie 

prise en charge à 100%, 

double lecture des clichés 

 

CANCER COLORECTAL 

 

PUBLIC :  

HOMMES ET FEMMES 

DE 50 A 74 ANS  

 

Invitation envoyée tous les 

2 ans, test immunologique 

pris en charge à 100% 

 

 

CANCER COL DE L’UTERUS 

 

PUBLIC :  

FEMMES 

DE 25 A 65 ANS  

 

Frottis conseillé tous les    

3 ans, remboursé à 65% 

(en voie d’organisation avec 

prise en charge à 100%) 

 



 

TAUX DE DÉPISTAGE  

CANCER DU SEIN (2020) 



 

TAUX DE DÉPISTAGE  

CANCER COLORECTAL (2020) 



 

TAUX DE DÉPISTAGE  

CANCER DU COL DE L’UTÉRUS (2020) 



 

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT SOPHIA 

DIABÈTE 

SOPHIA DIABETE 

 

PUBLIC :  

HOMMES ET FEMMES 

DE 18 A 75 ANS 

Atteint(e)s de diabète 

de type 1 ou 2 

en ALD 

 

Dispositif gratuit et       

sans engagement 

0809 400 040 

Envoi régulier de documentation 

(Journal Sophia et Vous – Livrets repères)  

 

 

 

 

Espace internet dédié 

(https://www.ameli-sophia.fr/Diabète) 

Suivi téléphonique par des infirmiers-conseillers pour 

aider au quotidien les inscrits au service 

 coaching en ligne 24h/24h 

https://www.ameli-sophia.fr/Diabète
https://www.ameli-sophia.fr/Diabète
https://www.ameli-sophia.fr/Diabète


 

DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT SOPHIA 

DIABÈTE 



VACCINATION ANTIGRIPPALE 

VACCINATION 

ANTIGRIPPALE 

PUBLIC :  

HOMMES ET FEMMES 

DE 65 ANS ET + 

et/ou atteint(e)s de 

maladies chroniques 

(en ALD) 

 

Invitation envoyée tous les ans 

Vaccin pris en charge à 100%  

 

 

 

 
 

 

 



EXAMEN DE PRÉVENTION EN SANTÉ 

EXAMEN DE PREVENTION 

EN SANTE 

PUBLIC :  

TOUT PUBLIC 

 

en priorité                         

les personnes éloignées  

du système de santé 

 

Examen adapté aux situations individuelles des assurés 

Proposé tous les 5 ans et pris en charge à 100% 

 

Inscriptions possibles directement en ligne 

http://www.uc-cmp.fr/ 

 

 
 

 

http://www.uc-cmp.fr/
http://www.uc-cmp.fr/
http://www.uc-cmp.fr/


 

 

PRÉVENTION 

ÉDUCATION POUR LA SANTÉ 

À LA CPAM DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

Les programmes de dépistages organisés doivent être appuyés par des actions 

locales de promotion et d’incitation ; ces actions se veulent ciblées et 

partenariales. 

Le dispositif SOPHIA Diabète doit faire l’objet d’une promotion spécifique auprès 

des publics cibles en écart aux soins. 

Les campagnes de vaccination sont relayées auprès des publics cibles et du 

grand public. 



 

 

PRÉVENTION 

ÉDUCATION POUR LA SANTÉ 

À LA CPAM DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

L’Assurance Maladie continue à mettre en œuvre des actions de proximité, 

notamment auprès des publics les plus vulnérables. 

L’Assurance Maladie propose de financer certains projets d’actions locales par 

le biais d’appels à projets FNPEIS (Fond National de Prévention, d’Education et 

d’Information Sanitaire). 

La CPAM de Meurthe-et-Moselle mettra prochainement en ligne un portail 

destiné à ses partenaires. L’ensemble des offres (prévention santé et autres) y 

seront présentées. Vous pourrez y retrouver les appels à projets. 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 

https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/assure/sante/dossier-medical-partage/tout-savoir-sur-dossier-medical-partage


POUR ALLER PLUS LOIN 

Rubrique « Assuré », onglet « Santé - Comprendre pour agir » d’Ameli.fr 

https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/

